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vehicule sans controle technique

Par machado, le 14/03/2011 à 13:24

j'aimerai savoir si je risque de perde mon permis de conduire en conduisant une voitire sans
controle technoque sachant que je possede le permis de categorie A donc en etant apprentis.
merci de votre aide .

Par razor2, le 14/03/2011 à 14:01

Bonjour, vous risquez une verbalisation et une immobilisation de votre véhicule.
Cordialement

Par fra, le 14/03/2011 à 14:53

Bonjour,

Vous risquez, aussi, d'avoir des problèmes avec votre assureur en cas d'accident, surtout si
vous en êtes le responsable.
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